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TEXTE INTEGRAL

les nommés Mohamed Fouré et Dédienne, agents de 3e classe de la police rurale sont licenciés de leur emploi a la date du 16
Juin 1905. Les nommeés Nogué Ismaeil et Oualdé Raphaol sont engagés, en qualité d'agents de 3e classe de la police rurale,
a la solde mensuelle de 2250, pour compter du 16 Juin 1905.
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